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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 
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	rec1: Afin de compléter et d'élargir le super crédit pour premier don de bienfaisance et d'encourager un nombre accru de Canadiens à faire des dons, nous soutenons la recommandation d'Imagine Canada selon laquelle le gouvernement établirait un calendrier pour la mise en œuvre intégrale du crédit d'impôt allongé pour dons de charité. Ce nouveau crédit d'impôt s'appliquerait aux montants donnés qui dépassent le montant maximal du don précédent du donateur, ce qui inciterait les donateurs existants à donner davantage et compléterait le super crédit en encourageant les nouveaux donateurs à continuer de donner.
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Organismes de bienfaisance, dons de charité, bénévolat]
	Dropdowntopic1: [Organismes de bienfaisance, dons de charité, bénévolat]
	Dropdowntopic3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdownrec1: [autre montant : précisez ]
	Dropdownrec3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	Dropdown1: [Immédiatement]
	Dropdownrec2: [$10 millions-99.9 millions]
	Dropdown2: [5 ans ou plus]
	Dropdown3: [Sélectionnez un sujet à partir du menu déroulant]
	rec2: L'établissement d'un calendrier de mise en œuvre du crédit d'impôt allongé pour dons de charité n'entraînerait pas de coûts immédiats.
	rec3: Le crédit d'impôt allongé pour dons de charité profiterait aux organismes de bienfaisance de toutes tailles dans chaque région; à la longue, il devrait permettre d'élargir la base et d'élever les niveaux de dons des Canadiens de tout le pays. De plus, tous les déclarants qui déclarent des dons de charité de moins de 10 000 $ par année seraient admissibles à un avantage fiscal en vertu du crédit d'impôt allongé. Cet incitatif à donner allégerait tout particulièrement le fardeau fiscal des parents qui travaillent et des Canadiens à revenu moyen. 
	rec4: Une façon de garantir la compétitivité et la prospérité durables de notre pays consiste à aider le secteur des œuvres de bienfaisance à mieux réaliser ses programmes et ses services philanthropiques, lesquels sont si utiles dans l'économie nationale. Au Canada, le secteur des œuvres de bienfaisance est composé de plus de 85 000 organismes enregistrés, comptant 1,2 million d'employés rémunérés et 6,5 millions de bénévoles (Projet de sensibilisation au secteur bénévole et communautaire). Cette recommandation pourrait permettre de recueillir chaque année jusqu'à 250 millions de dollars en dons nouveaux et accrus en l'espace de trois ans, ce qui correspondrait à un rapport de 10 $ de dons pour chaque dollar additionnel investi par le gouvernement fédéral.
	rec5: Nous recommandons au gouvernement de modifier la Loi de l'impôt sur le revenu afin d'exempter les dons de charité constitués de parts de sociétés privées et de biens immobiliers de l'impôt sur les gains en capital. Le gouvernement fédéral a supprimé l'impôt sur les gains en capital sur les dons de valeurs mobilières à la plupart des organismes de bienfaisance en 2006; depuis, les organismes de bienfaisance canadiens ont reçu plus d'un milliard de dollars par année en dons d'actions. Il faudrait que la modification exige que l'organisme bénéficiaire ne puisse pas émettre un reçu aux fins de l'impôt au donateur avant d'avoir touché le produit en argent de la vente des valeurs. 
	rec6: Il est estimé que cette proposition permettrait au secteur de la bienfaisance de recevoir entre 170 et 225 millions de dollars additionnels du secteur privé et qu'il n'en coûterait qu'entre 50 et 65 millions de dollars en pertes fiscales au gouvernement. Cette mesure aiderait considérablement les programmes et les services fournis par les organismes de bienfaisance canadiens et permettrait de compenser pour certaines carences de financement public dans les domaines de la santé, de l'éducation, des services sociaux et des arts et de la culture.
	rec7: Les organismes de bienfaisance de toutes tailles et tous les autres intervenants du secteur sans but lucratif dans chaque province et région du Canada profiteraient de cette recommandation. Cette recommandation permettrait également de réduire le fardeau fiscal des généreux Canadiens qui souhaitent faire don de parts de sociétés privées ou de terres et de biens immobiliers.
	rec8: Les organismes de bienfaisance et philanthropiques fournissent des emplois et font le pont entre les personnes dans le besoin et nos collectivités; ils sont les alliés des gouvernements provinciaux et fédéral en offrant des services complémentaires, surtout lorsque les gouvernements font face à des restrictions budgétaires. Cette recommandation aurait un effet bénéfique sur la vie de tous les Canadiens en permettant au secteur de la bienfaisance de toucher entre 170 millions et 225 millions de dollars par année en provenance du secteur privé, chaque année; cela créerait de nouveaux emplois dans ce secteur et permettrait d'améliorer les programmes et les services offerts. 
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